
S E N A T O D E L L A R E P U B B L I C A 
— V LEGISLATURA 

(N. 1344) 

DISEGNO DI LEGGE 

approvato dalla Camera dei deputati nella seduta del 7 ottobre 1970 
(V. Stampato n. 1713) 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(NENNI) 

di concerto col Ministro delle Finanze 

(REALE ORONZO) 

e col Ministro dei Trasporti e dell'Aviazione Civile 
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il 9 ottobre 1970 

Approvazione ed esecuzione dell'Accordo tra l'Italia ed il 
Marocco sui trasporti aerei, concluso a Roma l'8 luglio 1967 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. 1. 

È approvato l'Accordo tra l'Italia ed il Ma
rocco sui trasporti aerei, condbso a Roma 
l'8 luglio 1967. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data all'Ac
cordo di cui all'articolo precedente a decor
rere dalla sua entrata in vigore in confor
mità all'articolo 21 dell'Accordo stesso. 
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ALLEGATO 

ACCORD ENTRE L'ITALIE ET LE MAROC 
RELATIF AU TRANSPORT AERIEN 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 
ET 

LE GOUVERNEMENT DE S. M. LE ROI DU MAROC 
désireux de favoriser le développement des transports aériens entre 
l'Italie et le Maroc et de poursuivre, dans la plus large mesure possible, 
la cooperation internationale dans ce domarne. 

Désireux d'appliquer à ces transports les principes et les dispositions 
de la Convention relative à l'Aviation Civile Internationale signée à Chi
cago, le 7 décembre 1944, ci-après designee « la Convention ». 

Ont nommé à cet effet pour leurs plénipotentiaires: 
Le Gouvernement de la République Italienne: M. le General Felice 

Santini Directeur de l'Aviation Civile 
Le Gouvernement de S. M. le Roi du Maroc: M. Mekouar Mohamed 

Directeur de l'Air 
lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et 
due forme, 

Sont convenus de ce qui suit: 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Les Parties Contractantes s'accordent l'une à l'autre les droits specifies 
au present Accord en vue de l'établissement des relations aériennes civiles 
internationales énumérées à l'Annexe ci-jointe. 

ARTICLE 2. 

Pour l'application du present Accord et à moins que le texte n'en 
dispose autrement: 

a) le terme « Convention » signifìe la Convention relative à l'Avia
tion Civile Internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 
1944 y compris toutes les Annexes adoptées aux termes de l'Artide 90 de 
la dite Convention et tous les amendements des Annexes ou de la Conven
tion aux termes des Articles 90 et 94; 

b) le terme « Autorités Aéronautiques » signifìe dans le cas du Maroc 
le Ministère des Travaux Publics et des Communications, Direction de 
l'Air, et dans le cas de l'Italie le « Ministero dei Trasporti e dell'Aviazióne 
Civile, Ispettorato generale dell'Aviazione civile » et dans les deux cas, 
toute autre personne ou tout organisme habilités à assumer les fonctions 
actuellement exercées par eux; 
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c) le terme « entreprise designee » signifìe toute entreprise de trans
port aérien que l'une des Parties Contractantes aura designee par notifi
cation écrite à l'autre Partie Contractante, pour 1'exploitation des services 
aériens sur les routes spécifìées dans la dite notification; 

d) les termes « territoire », « service aérien », « service aérien inter
national » et « escale pour des raisons non commerciales » ont respective
ment la signification qui leur est donnée aux articles 2 et 96 de la Con
vention. 

ARTICLE 3. 

Ann d'éviter toute pratique discriminatoire et d'assurer une parfaite 
égalité de traitement, les Parties Contractantes conviennent que: 

a) les carburants, les huiles lubriflantes, les pieces de rechange, les 
provisions et les dotations normales de bord introduits dans le territoire 
d'une Partie Contractante pour l'usage exclusif des aéronefs de l'entre
prise designee de l'autre Partie Contractante employes dans, l'exploitation 
des services agrees, sont exemptés des droits de douane et des autres 
charges fìscales, sous reserve de l'observation de la réglementation doua
nière normalement en vigueur sur le territoire de l'autre Partie Con
tractante; 

b) les aéronefs de l'entreprise designee par une des Parties Contrac
tantes employes dans l'exploitation des services agrees sont admis sur le 
territoire de l'autre Partie Contractante en exemption des droits de douane, 
des frais d'inspection et autres charges fìscales; 

e) les carburants, les huiles lubriflantes, les provisions de bord, les 
pieces de rechange et les dotations normales à bord des aéronefs de l'entre
prise designee par une des Parties Contractantes dans l'exploitation des 
services agrees, sont admis sur le territoire de l'autre Partie Contractante 
en exemption des droits de douane et autres charges fìscales, méme lorsque 
ces produits sont consommes ou utilises par les aéronefs aucours de vols 
audessus dudit territoire. Ils ne peuvent ètre débarqués sans l'autorisation 
de l'autor ite douanière de l'autre Partie Contractante; 

d) les carburants, les huiles lubriflantes, les pieces de rechange et 
les dotations normales de bord, embarqués à bord des aéronefs de l'entre
prise désigné par une des Parties Contractantes sur le territoire de l'autre 
Partie Contractante, sont exemptés des droits de douane et autres charges 
fìscales, sous reserve de l'observation de la réglementation douanière en 
vigueur sur ledit territoire; 

e) les produits qui bénéflcient des exemptions douanières et fìscales 
prévues aux paragraphes precedents ne peuvent ètre utilises à des fìns 
autres que celles de services de voi et doivent ètre réexportés au cas où 
ils ne sont pas employes. 

ARTICLE 4. 

L'entreprise designee par une Partie Contractante, pourra maintenir 
son propre personnel technique et administratif indispensable sur: les ■ aéro
ports et dans les villes de l'autre Partie Contractante où elle a 1'intention 
d'avoir sa propre representation. Dans la mesure où une entreprise desi
gnee renonce à avoir une organisation propre sur les■ aéroports.; de l'autre 
Partie Contractante, elle chargera, autant que possible, des travaux éven
tuels le personnel des aéroports ou.celui de l'entreprise designee de l'autre 
Partie Contractante. 
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ARTICLE 5. 

Les certiflcats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences dé-
livrés ou validés par l'une des Parties Contractantes et non périmés, seront 
reconnus valables par l'autre Partie Contractante aux flns d'exploitation 
des routes aériennes spécifìées à l'Annexe ci-jointe. Chaque Partie Con
tractante se reserve cependant le droit de ne pas reconnaìtre valable, pour 
la circulation au-dessus de son propre territoire les brevets d'aptitude et 
licences délivrés à ses propres ressortissants par l'autre Partie Contrac
tante, ou par tout autre Etat. 

ARTICLE 6. 

a) Les lois et règlements de chaque Partie Contractante relatifs à 
l'entrée et la sortie de son territoire des aéronefs employes à la navigation 
aérienne Internationale, ou relatifs à l'exploitation et à la navigation des-
dits aéronefs durant leur presence dans les limites de son territoire, s'ap-
pliqueront aux aéronefs de l'entreprise de l'autre Partie Contractante. 

b) Les passagers, les equipages et les expéditeurs de marchandises 
seront tenus de se conformer soit personnellement, soit par l'intermé-
diaire d'un tiers agissant en leur noni et pour leur compte, aux lois et 
règlements régissant, sur le territoire de chaque Partie Contractante, 
l'entrée, le séjour et la sortie des passagers, equipages ou marchandises, 
tels que ceux qui s'appliquent à l'entrée, aux formalités de congé, à l'im-
migration, aux dóuanes et à la quarantaine. 

ARTICLE 7. 

Chaque Partie Contractante se reserve le droit de refuser à l'entre
prise designee par l'autre Partie Contractante l'autorisation ou de révo-
quer une telle autorisation lorsque, pour des motifs fondés, elle estime ne 
pas avoir la preuve qu'une part prépondérante de la propriété et le con
tròie effectif de cette entreprise sont entre les mains de l'autre Partie Con
tractante óu de nationaux de cette dernière ou lorsque cette entreprise ne 
se conforme pas aux lois et règlements visés à l'article 6 ou ne remplit pas 
les obligations que lui impose le present Accord. 

Chaque Partie Contractante ne fera usage de ce droit qu'après une 
consultation au sens de l'article 9 ci-dessous à moins qu'un arrèt immédiat 
de l'exploitation ou l'application immediate de conditions restrictives ne 
sóient nécessaires pour prevenir de nouvelles contraventions aux lois ou 
règlements. 

ARTICLE 8. 

Chaque Partie Contractante pourra, à tout moment, notifìer a l'autre 
Partie Contractante son désir de dénoncer le present Accord. Une telle no
tification sera communiquée simultanément à 1'Organisation de l'Aviation 
Civile Internationale. La dénonciation aura effet douze (12) mois aprés la 
date de reception de la notification par l'autre Partie Contractante, à moins 
que cette notification ne soit retirée d'un commun accord avant la fin de 
cette période. Au cas où la Partie Contractante qui recevrait une telle no
tification n'en accuserait pas reception, ladite notification serait tenue pour 
recue quinze (15) jours après sa reception au siège de 1'Organisation de 
l'Aviation Civile Internationale. 
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ARTICLE 9. 

Chaque Partie Contractante pourra à tout moment demander une con
sultation entre les Autorités Aéronautiques compétentes des deux Parties 
Contractantes pour l'interprétation, l'application ou les modifications du 
present Accord. 

Cette consultation commencera au plus tard dans les soixante jours à 
compter du jour de reception de la demande. 

Les modifications qu'il aurait été décide d'apporter à cet Accord en-
treront en vigueur après confirmations par un échange de notes par voie 
diplomatique. 

ARTICLE IO. 

a) Au cas où un différend relatif à l'interprétation ou à l'application 
du present Accord n'aurait pu ètre réglé conformément aux dispositions 
de l'article 9, soit entre les autorités aéronautiques, soit entre les Gouver-
nements des Parties Contractantes, il sera soumis sur demande d'une des 
Parties Contractantes, à un tribunal arbitrai. 

b) Ce tribunal arbitrai sera compose de trois membres. Chacun des 
deux Gouvernements designerà un arbitre; ces deux arbitres se mettront 
d'accord sur la designation d'un ressortissant d'un Etat tiers comme 
president. 

Si dans un délai de deux mois à dater du jour où l'un des deux Gou
vernements a propose le règlement arbitrai du litige, les deux arbitres 
n'ont pas été désignés, ou si dans le cours du mois suivant leur designa
tion, les arbitres ne se sont pas mis d'accord sur la designation d'un pre
sident, chaque Partie Contractante pourra demander au president du Con-
seil de l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale de procéder aux 
designation nécessaires. 

e) Le tribunal arbitrai décide, s'il ne parvient pas à régler le diffé
rend à l'amiable, a la majorité des voix. Pour autant que les Parties Con
tractantes ne conviennent rien de contraire, il établit lui-mème ses prin-
cipes de procedure et determine son siège. 

d) Les Parties Contractantes s'engagent à se conformer aux mesures 
provisóires qui pourront ètre édictées au cours de l'instance ainsi qu'à la 
decision arbitrale, cette dernière étant dans tous les cas considérée comme 
definitive. 

e) Si l'une des Parties Contractantes ne se conforme pas aux decisions 
des arbitres, l'autre Partie Contractante pourra, aussi longtemps que du
rerà ce manquement, limiter, suspendre, ou révoquer les droits ou privi
leges qu'elle avait accordés en vertu du present Accord à la Partie Con
tractante en défaut. 

/) Chaque Partie Contractante supporterà la remuneration de l'acti-
vité de son arbitre et la moitié de la remuneration du president désigné. 

ARTICLE 11. 

Le present Accord et son Annexe seront communiques à l'Organisa
tion de l'Aviation Civile Internationale pour y ètre enregistrés. 

ARTICLE 12. 

Le present Accord devra ètre mis en harmonie avec tout accord de 
caractère multilateral qui viendrait à lier les deux Parties Contractantes. 
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TITRE II 

SERVICES AGREES 

ARTICLE 13. 

Le Gouvernement de la République Italienne accorde au Gouverne
ment de S.'M. le Roi du Maroc et réciproquement, le Gouvernement de 
S. M. le Roi du Màroc accorde au Gouvernement de la République Ita
lienne le droit de faire exploiter par l'entreprise aérienne designee par 
leurs Gouvernements respectifs les services aériens specifies aux tableaux 
de routes figurant à l'Annexe au present Accord. Lesdits services seront 
dorénavant désignés par l'expression « services agrees ». 

ARTICLE 14. 

a) Les services agrees pourront ètre exploités immédiatement ou à 
une date ultérieure au choix de la Partie Contractante à laquelle les droits 
sont accordés à condition que: 

1) La Partie Contractante à laquelle les droits ont été accordés ait 
désigné une entreprise de transport aérien pour'exploiter la ou les routes 
spécifiées. 

2) La Partie Contractante qui accorde les droits ait donne, dans 
les conditions prévues au paragraphe b) ci-dessous, à l'entreprise intéressée, 
l'autorisation d'exploitation requise, laquelle devra ètre accordée, dans le 
plus court délai possible, sous reserve des dispositions de l'article 7 
ci-dessus. 

b) L'entreprise designee pourra ètre appelée à fournir aux Autorités 
Aéronautiques de la Partie Contractante qui concède les droits, la preuve 
qu'elle se trouve en mesure de satisfaire aux exigences prescrites par les 
lois et règlements normalement appliqués par ces Autorités au fonctionne-
ment des entreprises commerciales de transport aérien. 

ARTICLE 15. 

L'entreprise aérienne designee par l'une des Parties Contractantes, con-
formément au,present Accord, bénéficiera sur le territoire de l'autre Partie 
Contractante du droit de débarquer et d'embarquer en traflc international 
des passagers, du courrier-et des marchandises aux ^scales et sur les routes 
énumérées à l'Annexe ci-jointe. 

ARTICLE 16. 

Les entreprises designees par les deux Parties Contractantes devront 
ètre assurées d'un traitement juste et equitable, afìn de bénéfìcier de pos-
sibilités égales pour l'exploitation des services agrees. 

Elles devront prendre en consideration sur les parcours communs 
leurs intérèts mutuels, afìn de ne pas affecter indùment leurs services 
respectifs. 
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ARTICLE 17. 

Les services convenus exploités par les entreprises designees par les 
deux Parties Contractantes devront répondre aux exigences du public en 
ce qui concerne le transport aérien sur les routes spécifiées; leur but prin
cipal sera d'assurer, suivant un coefficient de charge utile raisonnable, une 
capacité sufflsante aux exigences courantes et raisonnablement prévisibles 
pour le transport des passagers, des marchandises et du courrier, entre le 
territoire de la Partie Contractante qui à désigné l'entreprise et le terri
toire des Pays de destination. 

Le transport des passagers, des marchandises et du courrier embarqués 
et debarqués à des points dans le territoire de Pays tiers sur les itinéraires 
spécifiées, sera assure en tenant compte du principe general que la capacité 
doit ètre adaptée: 

a) aux exigences du trafic entre les Pays d'origine et les Pays de 
destination; 

b) aux exigences des services long courrier; 
e) aux exigences du trafic des Pays traverses, compte tenu des ser

vices locaux et régionaux. 
Avant le début des services agrees ainsi que pour chaque variation de 

capacité, les Autorités Aéronautiques des deux Parties ■ Contractantes s'ac
corderont sur l'application pratique des principes vises aux paragraphes 
precedents du present article en ce qui concerne.les operations par les en
treprises designees des services convenus. 

Il a été toutefois convenu que l'entreprise designee par chaque Partie 
Contractante aura en tout cas le droit d'exploiter un minimum de deux 
services hebdomadaires sur chacune des routes convenues sans aucune li
mitation de capacitò. 

Toute augmentation ultérieure de frequence devra ètre agréé par les 
deux entreprises designees et soumise à l'approbation des Autorités 
Aéronautiques. 

ARTICLE 18. 

1) Chaque Partie Contractante accorde à l'entreprise designee de l'autre 
Partie Contractante le droit de transferer librement en devises convertibles, 
au taux ofEciel de change, l'excédent des.reeettes sur les dépenses réalisées 
par l'entreprise sur son territoire dans le transport de passagers, fret et 
courrier. 

2) Au cas où les dispositions d'un accord special régissant le système 
de change de devises étrangères entre les Parties Contractantes se trouve
raient en contradiction avec les dispositions du paragraphe 1 du present 
article, les premieres dispositions prévaudront. 

ARTICLE 19. 

a) Les entreprises designees indiqueront aux Autorités Aéronautiques 
des deux Parties Contractantes," trente jours au plus tard avant le début 
de l'exploitation des services agrees, la nature du transport, les types de 
avions utilises et les horaires envisages. La mème règie est valable pour 
les changements ultérieurs. 

b) Les Autorités Aéronautiques de chaque Partie Contractante fourni
ront sur demande aux Autorités Aéronautiques de l'autre Partie Contrac
tante toutes données statistiques régulières ou autres des entreprises de
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signées pouvant ètre équitablement exigées pour contròler la capacité de 
transport offerte par une entreprise designee de la première Partie Con
tractante. Ces statistiques contiendront toutes les données nécessaires pour 
determiner le volume ainsi que l'origine et la destination du trafic. 

ARTICLE 20. 

a). La fixation des tarifs à appliquer sur les services agrees desservant 
les routes Marocaines et Italiennes figurant au present Accord sera faite 
dans la mesure du possible par accord entre les entreprises designees. 

Ces entreprises procèderont: 
1) soit en appliquant les resolutions qui auront pu ètre adoptées 

par la procedure de fixation des tarifs de l'Association du transport aérien 
international (I.A.T.A.); 

2) soit par entente directe, après consultation, s'il y a lieu, des en
treprises de transport aérien de pays tiers qui exploiteraient tout ou partie 
des mèmes parcours. 

b) Les tarifs ainsi fixes devront ètre soumis à l'approbation des Auto
rités Aéronautiques de chaque Partie Contractante au minimum trente (30) 
jours avant la date prévue pour leur entrée en vigueur, ce délai pouvant 
ètre réduit dans des cas spéciaux sous reserve de l'accord de ces Autorités. 

e) Si les entreprises de transport aérien designees ne parvenaient pas 
à convenir de la fixation d'un tarif conformément aux dispositions du pa
ragraphe a) ci-dessus ou si l'une des Parties Contractantes faisait con-
naìtre son désaccórd sur le tarif qui lui a été soumis conformément aux 
dispositions du paragraphe b) precedent, les Autorités Aéronautiques des 
deux Parties Contractantes s'efforceraient d'aboutir à un règlement sa-
tisfaisant. . 

En dernier ressort, il sera fait recours à l'arbitrage prévu à l'article 
10 du present Accord. 

Tant que la sentence arbitrale n'aura pas été rendue, la Partie Con
tractante, qui aura fait connaitre son désaccórd, aura le droit d'exiger de 
l'autre Partie Contractante le maintien des tarifs préalablement en 
vigueur. 

DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 21. 

Le present Accord entrerà en vigueur un mois après la date à laquelle 
les deux Parties Contractantes se seront mutuellement notine 1'accomplis-
sement des formalités costitutionnelles qui leur sont propres et prendra 
effet à la date de sa signature. En foi de quoi les plénipotentiaires des 
deux Parties ont signé le present Accord. 

Fait à Rome, le 8 Juillet 1967 en double exemplaire dans la langue 
francaise. 

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVERNEMENT 
D E L A R É P U B L I Q U E I T A L I E N N E D E S . M . L E R O I D U M A R O C 

FELICE SANTINI MEKOUAR MOHAMED 
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ANNEXE 

TABLEAUX DE ROUTES 

1) - R O U T E S I T A L I E N N E S . 

Points en Italie-Casablanca ou Rabat-Las Palmas-Santa Cruz de Te
nerife et v. v. 

Sans droits de trafic entre Santa Cruz de Tenerife et le Maroc et v. v. 

2 ) - R O U T E S M A R O C A I N E S . 

Points au Maroc-Marseille-Nice-Milan ou Rome et v. v. 
Sans droits de trafic entre Marseille et l'Italie et v. v. 

Notes: Les deux entreprises designees pourront omettre, sur chacune des 
routes ci-dessus, une ou plusieurs escales sur un ou plusieurs vols. 


